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Securite piscine pour jardin privatif non
accessible

Par lapierre_old, le 24/05/2007 à 21:00

Bonjour,rnrnNotre piscine enterrée se trouve a l'arriere de notre jardin et pas accessible
autrement que par notre maisonrnAvons nous l'obligation de mettre une securité piscine
?rnmerci

Par Jurigaby, le 26/05/2007 à 22:24

Bonjour.rnrnEffectivement, aux temres de l'article L 128-2 du code de la construstion et de
l'ahabitation, vous avez l'obligation de mettre en place un système de sécurité piscine.rnrnEn
effet, cette loi est applicable même aux piscines privatives à usage individuel.rnLe fait que
votre piscine soit derrière votre maison ne suffit pas à donner un caractère "clos" à votre
piscine.rnrnCdt.
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